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 n° 287 690 du 18 avril 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2022, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui déclarent être de nationalité italienne, tendant à l’annulation des décisions mettant fin au droit 

de séjour sans ordre de quitter le territoire, prises le 8 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco  Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 24 juin 2019, la requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement (annexe 19), 

en qualité de travailleuse indépendante. 

 

Le 25 juin 2019, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjoint de [N.G.] 

 

1.2. Le 18 juillet 2019, une attestation d’enregistrement a été délivrée à la requérante. 

 

1.3. Le 10 novembre 2021, la partie défenderesse a envoyé un courrier à la requérante, l’informant 

qu’elle envisageait de mettre fin à son séjour et l’invitant à produire des documents justifiant le maintien 

de son droit de séjour et/ou relatifs à des éléments humanitaires qu’elle souhaiterait éventuellement 

faire valoir. 
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1.4. Le 8 février 2022, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois à l’égard de la requérante et de ses enfants. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, et qui lui a été notifiée le 29 avril 2022, est motivée comme  suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

En date du 24.06.2019, l’intéressée a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur indépendant. A l’appui de sa demande, elle a notamment produit une attestation d'affiliation 

auprès de la caisse d'assurances sociales « UCM » ainsi qu’un extrait de la Banque-carrefour des 

Entreprises concernant la société « [N.L.] » [XXXX]. L'intéressée a été mise en possession d'une 

attestation d'enregistrement en date du 18.07.2019. Or, il appert que l'intéressée ne remplit plus les 

conditions mises à son séjour. 

 

En effet, selon le Répertoire général des travailleurs indépendants, l'intéressée a bien été affiliée auprès 

d'une caisse d'assurances sociales du 10.07.2019 au 31.12.2019. Depuis lors, elle n'est plus assujettie 

au régime social des travailleurs indépendants. Elle ne respecte donc plus les conditions mises au 

séjour d’un travailleur indépendant et n'en conserve donc pas le statut. 

 

De plus, l’intéressée bénéficie du revenu d’intégration sociale ou équivalent depuis le mois de mars 

2020 et au taux plein cheffe de famille du mois de juin au mois d’octobre 2021, ce qui démontre qu’elle 

n'exerce aucune activité professionnelle effective en Belgique. 

 

Ne remplissant plus les conditions initiales, l’intéressée s'est vu interrogée par courrier daté du 

10.11.2021 sur sa situation personnelle ou sur ses autres sources de revenus. Suite à cette enquête 

soda économique, l’intéressée nous informe par mail daté du 18.11.2021, qu’elle étudie le cours 

d’intégration, que son époux a créé une société et qu’il a commencé à travailler en tant qu’indépendant 

À l'appui de ce mail, elle a également produit les documents suivants appartenants à son époux ; l'acte 

constituf de l'entreprise « [M.] » dont le nom de son mari apparait comme fondateur avec 2 autres 

personnes daté du 22.04.2021, une attestation du notaire datée du 26.04.2021 certifiant que la société « 

[M.]  » à été constituée, un courrier de la caisse d’assurances sociales « Xerius reprenant le numéro 

d’affiliation, une attestation de carrière mentionnant le début de l’activité indépendante en date du 

26.04.2021, des courriers indiquant des dispenses de cotisations pour les 2ème  et 3ème  trimestres de 

l'année 2021 en raison d’une situation financière ou économique temporairement difficile en raison de la 

crise du coronavirus, un extrait de la Banque-carrefour des entreprises relatif à la société « [M.]  » ainsi 

que les données de l’unité d'établissement, Sa copie d'un versement à l'attention de la caisse 

d’assurances sociales Xérius en date du 17.11.2021, un décompte des cotisations sociales ainsi qu'une 

fiche de paie d'indépendant concernant le mois de novembre 2021. 

 

Néanmoins, l’intéressée ne peut pas bénéficier du statut de titulaire de moyens de subsistance 

suffisants via tierce personne, à savoir son époux qui travaille en tant qu'indépendant étant donné que la 

fiche de paie d’indépendant produite par ce dernier ne peut pas être prise en considération. En effet, les 

fiches de rémunérations de dirigeant d’entreprise établies par des secrétariats sociaux le sont sur base 

d’une simple déclaration du dirigeant d'entreprise. Dès lors, celles-ci ne peuvent être prises en 

considération que si les informations qui y figurent sont confirmées par un document officiel émanant du 

SPF Finances comme un relevé récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 au un 

avertissement-extrait-de-rôle. Or, aucun document officiel relatif aux revenus de son époux n’a été 

produit. 

 

En outre, quand bien même la fiche de paie serait prise en compte, il est à noter que le montant indiqué 

sur celle-ci est insuffisant pour, à lui-seul, prendre en charge l’intéressée durant un long séjour en 

Belgique et garantir qu’elle ne deviendra pas, au cours de son séjour, une charge déraisonnable pour le 

système d'aide sociale du Royaume. D'autant plus, que cette dernière a bénéficié du revenu de 

l’intégration sociale, au taux cheffe de famille jusqu'au mois d'octobre 2021 indus, ce qui démontre 

qu’elle ne disposait pas de ressources suffisantes au sens de l'article 40 § 4 alinéa 2 de la loi du 

15.12.1980 alors que son époux est en activité depuis le 26.04.2021. 

 

Par conséquent, elle ne fournit aucun élément permettant de lui maintenir le droit au séjour en tant que 

travailleur indépendant, ni comme titulaire de moyens de subsistance suffisants ou même à un autre 

titre. 
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Dès lors, conformément à l’article 42 bis § 1er alinéa 1 de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Madame [G.N.]. 

 

Ses enfants, [R.M.], [R.A. ] et [R.H.] qui l’accompagnent dans le cadre du regroupement familial, suivent 

sa situation conformément à l’article 42ter, § 1, 1° de la Loi précitée. Conformément à l’article 42bis, §1, 

alinéa 3 et à l’article 42ter, §1, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980, la présente décision tient compte des 

éventuels éléments humanitaires produits par l’intéressée pour elle et ses enfants. 

Ainsi, la durée du séjour en Belgique n’est pas de nature à leur faire perdre tout lien avec leur pays 

d'origine. Par ailleurs, bien que l'intéressée invoque le suivi de cours d’intégration, elle n'a pas démontré 

pour elle et ses enfants, que leur âge, leur état de santé, leur situation économique et familiale, leur 

intégration sociale et culturelle dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un 

intérêt tellement important pour l’intéressée qu'ils se trouveraient dans l'impossibilité de donner suite à 

cette décision. 

 

Pour ce qui est de la scolarité des enfants, il est à noter que rien ne les empêche de la poursuivre en 

Italie, pays membre de l’Union Européenne. 

 

Enfin, il convient d'ajouter que la présente décision n’est pas contraire à l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme étant donné que Monsieur [R.M.], père des trois enfants de 

l'intéressée, se voit également délivrer un retrait de séjour. Dès lors, la présente décision ne saurait 

entraîner une rupture de l’unité familiale. 

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d’une mesure d’éloignement à l’expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l’éventuel recours introduit.» 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de plus de 

trois mois à l’égard du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 29 avril 2022, et qui constitue le 

deuxième acte attaqué, est motivée comme  suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Suite à sa demande d'attestation d’enregistrement dans le cadre d'un regroupement familial avec son 

épouse de nationalité Italienne, l’intéressé a été mis en possession d’une carte F en qualité de membre 

de famille d’un citoyen de l’Union le 06.01.2020. 

 

Or, son épouse ne répondant plus aux conditions mises à son séjour en qualité de travailleur 

indépendant, citoyen de l’Union européenne, il a été décidé de mettre fin à son séjour en date du 

08.02.2022. 

À noter que l’intéressé n’a pas demandé ni obtenu un droit de séjour non dépendant et fait toujours 

partie du ménage de son épouse. 

 

En conséquence, ('intéressé s’est vu interrogé par courrier daté du 10.11.2021 sur sa situation 

personnelle ou sur ses autres sources de revenus. Suite à cette enquête socio économique, son épouse 

nous informe par mail daté du 18.11.2021, que l’intéressé a créé une société et qu'il a commencé à 

travailler en tant qu’indépendant. À l’appui de ce mail, elle a également produit les documents suivants 

appartenants à l'intéressé ; l'acte constituf de l'entreprise « «[M.]»  dont son nom apparaît comme 

fondateur avec 2 autres personnes daté du 22.04.2021, une attestation du notaire datée du 26.04.2021 

certifiant que la société «[M.]» à été constituée, un courrier de la caisse d’assurances sociales « Xerius 

» reprenant le numéro d'affiliation, une attestation de carrière mentionnant le début de I' activité 

indépendante en date du 26.04.2021, des courriers indiquant des dispenses de cotisations pour les 2ème  

et 3ème trimestres de l’année 2021 en raison d’une situation financière ou économique temporairement 

difficile en raison de la crise du coronavirus, un extrait de la Banque-carrefour des entreprises relatif à la 

société « «[M.]»  ainsi que les données de l’unité d’établissement, la copie d’un versement à l’attention 

de la caisse d'assurances sociales Xérius en date du 17.11.2021, un décompte des cotisations sociales 

ainsi qu'une fiche de paie d’indépendant concernant le mois de novembre 2021. 

 

Toutefois, ces documents ne lui permettent pas d’obtenir un maintien de séjour étant donné que son 

épouse, qui lui ouvre le droit au séjour, s’est vu délivrer une décision de retrait de séjour. Il convient de 

signaler que le fait d’exercer une activité en tant que travailleur indépendant sur le territoire belge ne lui 

confère pas un droit automatique au séjour, à titre propre. 
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D’autant plus, il convient de noter que l’épouse de l’intéressé a perçu un revenu d’intégration sociale du 

mois de mars 2020 au mois d’octobre 2021, dont les cinq derniers mois au taux cheffe de famille, ce qui 

indique que cette activité ayant débutée le 26.04.2021 ne lui permet d’avoir les ressources suffisantes 

pour prendre en charge son épouse qui perçoit également du revenu d’intégration social. 

Dès lors, en vertu de l’article 42 quater, §1, alinéa 1, 1° de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Monsieur [R.M.]. 

 

Conformément à l’article 42 quater, § 1, alinéa 3 de la même loi, la présente décision tient compte des 

éventuels éléments humanitaires produits. Or, il n’a pas été démontré par l’intéressé, que la durée de 

son séjour en Belgique, son âge, son état de santé, sa situation économique et familiale, son intégration 

sociale et culturelle dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt 

tellement important qu’il se trouverait dans l’impossibilité de donner suite à cette décision. 

 

Enfin, il convient de souligner que l’intéressé, qui a une épouse et des enfants de nationalité Italienne, 

peut très bien les accompagner en Italie et y effectuer les démarches en vue de se voir accorder le droit 

de séjour en tant que conjoint d'un ressortissant européen et ainsi poursuivre sa vie familiale en Italie, 

de sorte qu’il n’y a donc pas atteinte au droit au respect de la vie personnelle et familiale tel que prévu 

par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. 

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d'une mesure d’éloignement à l’expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l'éventuel recours introduit.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « De la violation des articles 42 bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 

de la Convention EDH, de l’article 7 de la charte des droits fondamentaux de l’Union et de l’erreur 

manifeste d’appréciation ; ». 

 

2.1.2. Dans une première branche, après un rappel relatif aux dispositions visées au moyen, elle fait 

valoir que « Attendu que la partie adverse a adressé une demande d’être entendu en date du 10 

novembre 2021 à l’intention des parties requérantes. Dans le cadre de ce droit d’être entendu, ces 

dernières ont notamment mentionné l’exercice par l’époux de la partie requérante d’une activité 

indépendante en qualité d’associé actif au sein de la SRL [M.] dont il est par ailleurs co-actionnaires, 

laquelle lui garanti des revenus depuis le mois de novembre 2021.  Il apparaît également du dossier 

administratif que les parties requérantes ne dépendaient plus des services publics depuis le mois 

d’octobre 2021, soit depuis le début de l’activité effective de la SRL [M.] et de la rémunération touchée 

par le requérant en sa qualité d’associé actif.  Qu’il n’est pas contesté que la partie requérante 

n’émargeait plus à l’assistance sociale lors de l’adoption de la décision attaquée. Nonobstant cette 

argumentation non-contestée par la partie adverse, celle-ci a décidé d’appliquer l’article 42 bis de la loi 

du 15 décembre 1980 en soutenant que la partie requérante ne remplissait pas les conditions visées à 

l’article 40 § 4 de la loi sur les étrangers.  Qu’elle précise ainsi en ce qui concerne plus particulièrement 

l’article 40 § 4 alinéa 1, 2 ° de la loi sur les étrangers : […] » Qu’elle reconnaît donc que les parties 

requérantes disposent des ressources émanant d’un travail en qualité d’associé actif d’une société et 

qu’elle dispose d’une fiche de rémunération en bonne et due forme délivrée par ladite société. Qu’elle 

reconnaît également que les parties requérantes ne sont plus dépendantes de l’aide sociale belge. 

Qu’elle s’estime cependant dans l’impossibilité de déterminer si la partie requérante dispose de 

ressources propres émanant de son époux dès lors qu’elle considère ne pas pouvoir déterminer les 

revenus de celui-ci avant la délivrance d’une fiche 281.20 ou d’un avertissement extrait de rôle, 

documents qui ne peuvent être soumis qu’à la clôture de l’exercice fiscal en cours.  Qu’il en résulte 

indubitablement que la partie adverse reconnaît que la partie requérante dispose de ressource propre 

émanant d’un tiers, en l’occurrence du travail indépendant de son époux, tout en estimant être dans 

l’impossibilité d’établir l’importance de ses revenus en raison des règles fiscales et de la pratique fiscale 

mise en oeuvre par ledit Etat.  Que la partie adverse viole l’article 42 bis en ce qu’elle soutient que la 

partie requérante ne remplirait plus les conditions de l’article 40 § 4 sans démontrer que cela est 

effectivement le cas et plus particulière sans démontrer que les ressources propres dont elle dispose 

par le biais du travail indépendant de son époux ne seraient pas suffisantes au sens de l’article 40 § 4 

alinéa 1 2°.  S’agissant d’un retrait de séjour, la charge de cette preuve lui revient.  Que la motivation de 

la décision attaquée est en tout état de cause contradictoire en ce que la partie adverse soutient que la 

partie requérante ne disposerait pas de ressources suffisantes pour lui-même pour éviter qu’elle ne 
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devienne actuellement une charge pour le système social belge tout en estimant ne pas être en mesure 

d’évaluer lesdites ressources dont l’existence n’est pas contestée.  Que la motivation est également 

erronée en ce qu’elle soutient que la partie requérante aurait bénéficier de l’assistance sociale durant la 

période de rétribution de son compagnon comme associé actif. L’époux de la partie requérante a 

commencé à être rétribué à partir du mois de novembre 2021 (fiche de rémunération qui a été déposée) 

et le recours au RIS a pris fin en octobre 2021.  Le fait que le recours à l’aide sociale cesse en octobre 

2021 démontre à l’inverse que la rétribution du conjoint de la partie requérante constitue un moyen de 

subsistance suffisant pour éviter que celle-ci ne se maintienne auprès de l’aide sociale. Que les parties 

requérantes avaient ainsi déposé l’attestation de la caisse sociale établissant que l’époux de la 

requérante était dispensé de cotisation sociale en raison de la crise exceptionnelle du covid avant de 

pouvoir entamer son activité au sein de sa société en novembre 2021.  La décision attaquée viole les 

dispositions légales visées au moyen ». 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, après un rappel théorique relatif à la portée de l’article 8 de la 

CEDH, elle fait valoir que « la décision attaquée viole l’article 8 de la Convention EDH en ce que la 

partie adverse n’a pas respecté le principe de proportionnalité inhérent à la mise en oeuvre du 

deuxième point de cette disposition légale ;  Les parties requérantes ignorent toujours actuellement 

l’intérêt légitime poursuivi par la partie adverse suite à la décision de retrait de séjour prise à l’encontre 

de la requérante et de ses enfants dès lors qu’ils n’émargent plus à l’aide sociale depuis octobre 2021 

suite aux moyens de subsistance dont ils disposent ; La partie adverse n’a par ailleurs pas pleinement 

prise en considération l’intérêt primordial et légitime des enfants concernés par la décision attaquée, ce 

qu’exige pourtant l’article 8 de la Convention EDH : La Cour EDH a ainsi rappelé dans son arrêt 

jeunesse c/ Pays-Bas du 3 octobre 2014 (§118) :  « Quatrièmement, la Cour considère qu’une autre 

caractéristique importante de l’espèce réside dans les conséquences que peut avoir pour les trois 

enfants de la requérante la décision des autorités néerlandaises. Elle observe que, dans la mise en 

balance des intérêts en jeu, il y a lieu de prendre en compte l’intérêt supérieur des enfants (paragraphe 

109 ci-dessus). Sur ce point particulier, elle rappelle que l’idée selon laquelle l’intérêt supérieur des 

enfants doit primer dans toutes les décisions qui les concernent fait l’objet d’un large consensus, 

notamment en droit international (Neulinger et Shuruk, précité, § 135, et X c. Lettonie, précité, § 96). Cet 

intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, mais il faut assurément lui accorder un poids important. » 

La partie adverse n’a absolument pas tenu compte de la vie privée exercée par les enfants en séjour 

légal depuis plusieurs années sur le territoire du Royaume.  Le simple fait de soutenir qu’ils pourraient 

poursuivre leur scolarité en Italie ne suffit pas pour justifier la prise en considération effective de cette 

vie privée.  La décision attaquée viole l’article 8 de la Convention EDH, les articles 42 bis et 62 de la loi 

sur les étrangers ainsi que l’obligation de motivation légale.  Que ni la motivation de la décision attaquée 

ni le dossier administratif ne permettent de démontrer que la partie adverse a eu le souci de ménager un 

juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte ;  Que cette motivation est inadéquate et ne 

permet pas de démontrer une mise en balance effective des intérêts en présence, mesure pourtant 

imposée par l’article 8 de la Convention EDH ; Il y a donc lieu d’annuler la décision attaquée ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen pris contre la seconde décision attaquée, décision 

mettant fin au séjour de plus de trois sans ordre de quitter prise à l’encontre de la seconde partie 

requérante « De la violation des articles 42 quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention EDH, de 

l’article 7 de la charte des droits fondamentaux de l’Union et de l’erreur manifeste d’appréciation ; ». Elle 

fait valoir que « Elle ne tient en effet pas compte de l’ensemble des informations transmises par le 

requérant, à savoir l’interruption de son activité en raison d’un cas de force majeure due à la COVID. Il 

avait pourtant expressément déposé les attestations de sa caisse sociale.  Il est en outre erroné de 

soutenir que l’activité effectivement exercée en qualité d’associé actif ne dégagerait pas suffisamment 

de moyens de subsistance pour éviter que sa compagne ne devienne une charge pour le système 

social belge alors que ses familiers n’émargent plus à l’assistance sociale depuis le mois de novembre 

2021, soit la mise en oeuvre effective de son activité entrepreneuriale. Quant à l’analyse faite par la 

partie adverse de la proportionnalité de la mesure prise avec son droit au respect de sa vie privée et 

familiale, elle est également erronée. Que la décision attaquée mentionne : […] Qu’à nouveau, la partie 

adverse viole l’article 8 en ce qu’elle s’abstient d’analyser les conséquences de la décision prise quant à 

la vie privée menée par la partie requérante sur le territoire du Royaume, à savoir un associé actif qui 

vient de constituer une société en investissant avec des associés.  Que cette vie privée, soit le fait de 

pouvoir entreprendre afin de pouvoir sortir sa famille de l’assistance sociale, n’a aucunement été prise 

en considération par la partie adverse ; Sans même parler des pertes financières tant pour le requérant 

que pour ses associés dès lors qu’à défaut de pizzaiolo restaurateur, gérant de l’entreprise, celle-ci a 
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uniquement vocation à disparaître. Les parties requérantes recherchent toujours l’intérêt légitime 

poursuivi par la partie adverse en mettant fin au séjour de la partie requérante.  La partie requérante 

estime que les moyens sont sérieux ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur les moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 40, § 4, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, dispose que : 

 

« Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé; 

2° ou s'il dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume; 

[…] ». 

 

L’article 42bis de la loi du 15 décembre 1980 précise quant à lui que :  

« §1er. Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne 

satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas 

visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système 

d'aide sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions 

pour l'exercice du droit de séjour sont respectées. 

Pour l'application de l'alinéa 1er, afin de déterminer si le citoyen de l'Union constitue une charge 

déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume, il est tenu compte du caractère temporaire 

ou non de ses difficultés, de la durée de son séjour dans le Royaume, de sa situation personnelle et du 

montant de l'aide qui lui est accordée. 

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec 

son pays d'origine.  

§ 2. Un citoyen de l'Union conserve cependant le droit de séjour prévu à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, 

dans les cas suivants : 

1° s'il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident; 

2° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employé au moins un an et 

s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent; 

3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail à durée 

déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage pendant les douze 

premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi 

compétent. Dans ce cas, il conserve le statut de travailleur pendant au moins six mois; 

4° s'il entreprend une formation professionnelle. A moins que l'intéressé ne se trouve en situation de 

chômage involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il existe une relation entre la 

formation et l'activité professionnelle antérieure ».  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité́ 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, s'il lui incombe, dans le 

cadre du contrôle de légalité qu'il est appelé à exercer, de vérifier si l'autorité n'a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d'une erreur manifeste 

d'appréciation (dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 
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2005), il n'est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l'autorité compétente. 

 

3.1.2. En l’espèce, rappelons que la partie défenderesse peut mettre fin au séjour lorsque l’étranger 

« ne satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les 

cas visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le 

système d'aide sociale du Royaume».  

Le Conseil observe que la première décision attaquée est fondée sur les constats selon lesquels la 

requérante ne remplit plus les conditions mises au séjour d’un travailleur indépendant, qu’elle a 

bénéficié du RIS de sorte qu’elle ne démontre pas exercer une activité professionnelle effective en 

Belgique,  qu’elle n’a produit aucun élément lui permettant de conserver le droit de séjour de plus de 

trois mois en tant que « travailleur indépendant, ni comme titulaire de moyens de subsistance suffisants 

ou même à un autre titre ». La seconde décision attaquée est notamment fondée sur le fait que l’épouse 

du requérant ne répond plus aux conditions mises à son séjour en qualité de travailleur indépendant et 

que le fait d’exercer une activité indépendante ne lui confère pas un droit automatique de séjour, à titre 

propre. 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.2. En effet, d’une part, la requérante ne conteste pas utilement qu’elle « a bien été affiliée auprès 

d'une caisse d'assurances sociales du 10.07.2019 au 31.12.2019 », que « depuis lors, elle n'est plus 

assujettie au régime social des travailleurs indépendants », qu’elle « ne respecte donc plus les 

conditions mises au séjour d’un travailleur indépendant et n'en conserve donc pas le statut », que 

d’autre part, « de plus, l’intéressée bénéficie du revenu d’intégration sociale ou équivalent depuis le 

mois de mars 2020 et au taux plein cheffe de famille du mois de juin au mois d’octobre 2021, ce qui 

démontre qu’elle n'exerce aucune activité professionnelle effective en Belgique » et qu’enfin, elle ne 

conteste pas valablement qu'elle ne peut pas bénéficier du statut de titulaire de moyens de subsistance 

suffisants via tierce personne à savoir son époux. En effet, à cet égard, le Conseil estime qu’il n’est pas 

contradictoire ou erroné pour la partie défenderesse d’avoir considéré qu’il ne lui était pas possible de 

prendre en considération les documents produits par la requérante relatifs aux revenus de son époux en 

tant qu’indépendant au sein de la société [M.] dans la mesure où ils n’étaient pas confirmés par des 

documents officiels, tels qu’un avertissement-extrait-de-rôle ou un relevé récapitulatif 325.20 contenant 

la fiche fiscale 281.20. La fiche de rémunération produite n’a en effet qu’une valeur déclarative, comme 

l’indique d’ailleurs la décision attaquée qui relève que « […]  la fiche de paie d’indépendant produite par 

ce dernier ne peut pas être prise en considération. En effet, les fiches de rémunérations de dirigeant 

d’entreprise établies par des secrétariats sociaux le sont sur base d’une simple déclaration du dirigeant 

d'entreprise. Des lors, celles-ci ne peuvent être prises en considération que si les informations qui y 

figurent sont confirmées par un document officiel émanant du SPF Finances comme un relevé 

récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 ou un avertissement-extrait-de-rôle. Or, aucun 

document officiel relatif aux revenus de son époux n’a été produit.…] ». Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante qui ne remet pas concrètement en cause l’appréciation de 

la partie défenderesse quant à la force probante des documents produits.  

 

Si la partie requérante fait valoir que la requérante ne bénéficie plus du RIS depuis octobre 2021 et que 

le requérant n’a commencé à être rétribué dans le cadre de ses activités en tant qu’associé actif qu’à 

partir du mois de novembre 2021, il n’en reste pas moins que le dossier administratif comporte une 

attestation de carrière mentionnant le début de l'activité indépendante en date du 26 avril 2021. 

Quoiqu’il en soit, il convient de relever, à nouveau, que la requérante ne conteste pas ne plus être 

assujettie au régime social des travailleurs indépendants, comme le relève le premier acte attaqué, pas 

plus qu’il n’est établi qu’elle exerce une autre activité professionnelle ou que l’activité indépendante du 

requérant génère des moyens de subsistance suffisants, au sens de la loi. 

Le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante (notamment, C.E., arrêt n° 

109.684, 7 août 2002) qu’il incombe au demandeur qui se prévaut d’une situation d’aviser 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de 

sa demande. S'il incombe, en effet, le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit en effet s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de 
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placer l’autorité administrative dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

La partie défenderesse a en effet estimé que « quand bien même la fiche de paie serait prise en 

compte, il est à noter que le montant indique sur celle-ci est insuffisant pour, a lui-seul, prendre en 

charge l’intéressée durant un long séjour en Belgique et garantir qu’elle ne deviendra pas, au cours de 

son séjour, une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume […]». Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, l’argumentation de la partie 

requérante n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences 

dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. Relevons que la 

circonstance que la requérante ne bénéficie plus du RIS dès octobre 2021 ne peut suffire à établir que 

les revenus de son époux sont suffisants pour «  éviter que celle-ci ne se maintienne auprès de l'aide 

sociale». 

 

En outre, le Conseil constate qu’ il ressort de la motivation du premier acte attaqué, que contrairement à 

ce qu’affirme la partie requérante, la partie défenderesse a bien tenu compte de la dispense de 

cotisations produites liées au coronavirus. La partie requérante ne conteste pas valablement que la 

partie défenderesse a pris en considération l'ensemble des éléments fournis par la partie requérante 

lors de l'exercice de son droit à être entendu. 

 

3.3. S'agissant du second acte attaqué, fondé sur l’article 42 quater, §1er, 1° selon lequel «  le ministre 

ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, 

au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens 

de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du citoyen de l'Union : 

1° il est mis fin au droit de séjour du citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint », le Conseil 

observe que la partie défenderesse a pu valablement constater qu’il a été décidé de mettre fin au séjour 

de son épouse. Rappelons que la motivation du premier acte attaqué n’est pas utilement contestée par 

la partie requérante.  

 

Relevons que la partie défenderesse a bien pris en considération la qualité d'associé actif du requérant, 

de même qu'elle a pris en considération les dispenses de cotisations sociales octroyées en raison du 

coronavirus. S'agissant de l'argument selon lequel il est erroné de soutenir que l'activité effectivement 

exercée en qualité d'associé actif ne dégagerait pas suffisamment de moyens de subsistance pour 

éviter que sa compagne ne devienne une charge pour le système social belge alors que ses familiers 

n’émargent plus à l'assistance sociale depuis le mois de novembre 2021 soit la mise en œuvre effective 

de son activité entrepreneuriale, le Conseil renvoie à ce qu'il a ce qui a été dit supra et rappelle que 

cette argumentation tend à prendre le contre-pied de la motivation de l'acte attaqué ce qui ne saurait 

être admis. 

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, en l’espèce, force est de constater 

que si l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, entre les requérants et leurs 

enfants mineurs, n’est pas formellement contestée par la partie défenderesse, il apparaît que, dans la 

mesure où les actes attaqués revêtent une portée identique pour chacun d’entre eux, leur seule 

exécution ne saurait constituer un empêchement à la poursuite de leur vie familiale.  

 

Quant à la scolarité des enfants ou le fait d’y exercer une activité professionnelle sans autres 

développements, il convient de rappeler que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait 

se déduire de la seule circonstance que les requérants auraient séjourné plus ou moins longtemps sur 

le territoire national, même de manière légale, sans plus ample argumentation.  

 

Par conséquent, la partie requérante n’établit pas, dans le cas d’espèce, l’existence de la vie privée de 

la partie requérante dont elle se prévaut en termes de recours. 

Au demeurant, une simple lecture de la motivation des actes attaqués permet de constater que la partie 

défenderesse a pris en considération la vie privée et familiale de la partie requérante et a procédé à une 

mise en balance des intérêts en présence, au regard de celle-ci. En effet, elle a notamment relevé que 

« bien que l'intéressée invoque le suivi de cours d’intégration, elle n'a pas démontré pour elle et ses 

enfants, que leur âge, leur état de santé, leur situation économique et familiale, leur intégration sociale 
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et culturelle dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt tellement 

important pour l’intéressée qu'ils se trouveraient dans l'impossibilité de donner suite à cette décision ». 

 

A toutes fins utiles, le Conseil observe, au demeurant, que les décisions attaquées ne sont nullement 

assorties d’un ordre de quitter le territoire. 

 

En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater que les conséquences potentielles alléguées 

des décisions attaquées sur la situation et les droits des requérants relèvent d’une carence de ces 

derniers à satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’elle revendique et non de la décision 

qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit (en ce sens, C.E., 26 juin 

2015, n°231 772). 

 

Dès lors, la partie requérante ne peut reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte 

de l’article 8 de la CEDH en prenant la décision attaquée. 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont  

pas fondés. 

  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


